
CONTRAT D'ASSOCIATION ENTRE SAGES-FEMMES LIBERALES
(sans mise en commun des honoraires)

Sont entourées les clauses essentielles adoptées par le Conseil national de l'Ordre des sages-femmes au regard des règles déontologiques de la profession.

Celles-ci ne peuvent être modifiées et doivent figurer systématiquement dans tout contrat d’exercice conclu par des sages-femmes libérales.

(Modèle de contrat validé par le Conseil national de l’Ordre des sages-femmes le 05 juillet 2022)
Vu les articles R.4127-301 à R.4127-366 du code de la santé publique, et précisément ses articles R.4127-361 et R.4127-363,
ENTRE LES SOUSSIGNES

Monsieur ou Madame X… sage-femme libéral(e), inscrit(e) au tableau de l’Ordre des sages-femmes du département de ………………. sous le numéro national ……., et demeurant ……….……………...,
d'une part,

ET
Monsieur ou Madame Y…  sage-femme libéral(e), inscrit(e) au tableau de l’Ordre des sages-femmes du département de ………………. sous le numéro……., et demeurant ……….……………...,
d'autre part, 

Il A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT
Article 1 : OBJET
Dans le but de faciliter l'exercice de leur profession et par là même de se mettre en mesure de mieux assurer les soins dus à leurs patientes, Messieurs/Mesdames X… et Y… ont décidé de s'associer dans les conditions du présent contrat.

Article 2 : DURÉE
Variante A  : " Le présent contrat est prévu pour une durée de ……… à compter de  …. 
Les trois premiers mois sont considérés comme une période d'essai à laquelle il peut être mis fin à tout moment par la volonté de l'un(e) ou de l'autre des contractants(es). En ce cas, la résiliation du contrat durant la période d’essai entraîne de plein droit la dissolution de l'association.

A l'expiration de la durée de … années prévues par l'alinéa 1, le contrat se reconduit tacitement par période de … sauf dénonciation par lettre recommandée notifiée par l'un(e) des contractants(es) ….. mois avant l'expiration de la date de renouvellement du contrat.
OU
Variante B : " Le présent contrat est prévu pour une durée indéterminée à compter de … 
Toutefois, les trois premiers mois sont considérés comme une période d'essai à laquelle il peut être mis fin à tout moment par la volonté de l'un(e) ou de l'autre des contractants(es). En ce cas, la résiliation du contrat entraîne de plein droit la dissolution de l'association.

Article 3 : LOCAL PROFESSIONNEL 
Variante A (cas où les associés(es) ne disposent encore d'aucun local professionnel).
"Les deux associés(es) procéderont d'accord à l'achat ou à la location en commun des locaux où ils/elles auront soit leurs cabinets respectifs, soit le cabinet unique où ils/elles exerceront alternativement leur activité. De même, ils/elles procéderont d'accord à l'achat ou à la location en commun du mobilier, du matériel professionnel et généralement de tous objets nécessaires à l'équipement des locaux en vue de l'exercice de la profession."

OU
Variante B (cas où l'une des associés(es) dispose déjà d'un local dont l'utilisation en commun est envisagée).
"Les deux associés(es) utiliseront en commun des locaux dont Monsieur/Madame … dispose déjà (indiquer l'adresse, éventuellement en donner le descriptif). Ils/elles procéderont d'accord aux opérations d'achat ou de location en commun portant sur le mobilier, le matériel professionnel, et généralement tous les objets nécessaires à l'équipement des locaux en vue de l'exercice de la profession."

Ils/elles s'entendront en outre pour l'embauchage du personnel commun et pour la prise en charge commune des dépenses diverses entraînées par le fonctionnement de leurs cabinets.

Seront notamment réputées dépenses communes celles concernant les consommations d'eau, de gaz, d'électricité, le téléphone, les assurances des biens mobiliers et immobiliers et du personnel, le loyer des locaux loués en commun ou du moins utilisés en commun, les salaires du personnel attaché aux locaux professionnels…

Toutes ces dépenses formeront un total qui sera supporté par Monsieur/Madame … à concurrence de … % et par Monsieur/Madame … à concurrence de … %, répartition qui est censée tenir compte forfaitairement par avance de l'importance respective de l'activité des deux praticiens et de l'utilisation qu'ils feront des appareils.

Jusqu'à concurrence de … euros, toute dépense faite dans l'intérêt de l'association pourra indifféremment être engagée par l'un(e) ou l'autre des associés(es).

Au-dessus de la somme précitée, toute dépense ne pourra être engagée qu'avec l'accord des deux associés(es).

Les comptes devront être liquidés trimestriellement, les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre. Le débit qu'ils feront ressortir sera payé dans les quinze jours suivants.

Article 4 : INDÉPENDANCE ET REGLES PROFESSIONNELLES
Les contractant(e)s demeurent entièrement soumis(es) aux principes formulés par le Code de déontologie des sages-femmes.

En particulier, ils/elles continueront à exercer leur profession en pleine indépendance. Chacun(e) conservera sa patientèle propre dont il/elle percevra directement et pour son compte les honoraires. Ils/elles devront se garder de toute mesure qui entrave le libre choix de la sage-femme par la patiente.

Les deux parties s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect du secret professionnel conformément aux articles R.4127-4303 du code de la santé publique.
Chacun(e) des contractant(e)s gardera la charge de sa responsabilité professionnelle pour laquelle il/elle devra s'être assuré(e) à ses frais auprès de la compagnie d'assurances de son choix.

Article 5 : MODALITÉS D’EXERCICE DE L’ASSOCIATION
(Précisions dans les commentaires sur l’aménagement du temps de travail. Les modalités fixées ci-dessous constituent des propositions d’aménagement que les cocontractants sont libres de suivre ou d’aménager différemment).
 5-1 – Organisation de l’exercice professionnel
Les horaires sont organisés de telle façon qu'une continuité pour les consultations et les appels urgents soit assurée. 

Dans le cas où des patientes ne manifesteraient aucune préférence pour le choix d'un ou d’une associé(e) lors de la demande de rendez-vous ou de visite, ils/elles seront orientées à tour de rôle vers l'une des associés(es) de façon à assurer une égale proportion des nouvelles patientes entre eux/elles. 

 5-2 – Organisation des vacances et des remplacements :

La date et la durée des congés seront fixées par les cocontractants 3 mois à l'avance. 

Chacun peut prendre 8 semaines de congés dont 4 semaines maximum en une seule fois.

L'ordre dans lequel les associés(es) exerceront ce choix s'établit chaque année par roulement en commençant par le plus ancien. 

Ne comptent pas comme congés les courtes absences dues à des circonstances telles que les événements familiaux, maladies, les séances de formation professionnelle, ou les congrès médicaux. 

Pendant les vacances, de même que pendant les périodes où il/elle ne pourrait exercer son activité en raison d'une maladie ou pour tout autre motif, l’autre associé(e) aura seul(e) le droit d'offrir ses soins aux clientes de la/du confrère/consoeur absent(e) ou empêchée, à moins que les deux associés(es) ne se mettent d'accord pour le remplacement de la sage-femme indisponible par un(e) confère/consœur étranger(ère) à la présente association ou par un(e) étudiant(e) sage-femme remplissant les conditions légales.
Dans tous les cas, l'absent conserve à sa charge sa part de frais communs. 


5-3- Organisation du temps de travail en dehors des horaires d’ouverture du cabinet
(Cet article constitue une proposition, mais n’est pas obligatoire. Les parties sont libres de l’intégrer ou non dans le présent contrat ou de prévoir des modalités différentes d’organisation).
Les gardes des dimanches et jours fériés ainsi que les gardes de nuit seront organisées d'un commun accord par les deux associés(es). Le roulement, si l'organisation en comporte un, sera précisé au début de chaque trimestre par un calendrier qui tiendra compte des obligations résultant de l'institution éventuelle d'un tour de garde officiel.

Article 6 - RUPTURE DU CONTRAT 
VARIANTE A – CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE
1-Le présent contrat prend fin au terme visé à l’article 2, à défaut de reconduction tacite.

2-Le présent contrat prend fin à tout moment d’un commun accord entre les parties. Un document cosigné par les parties en prend acte.

3 -En cas de faute grave dans l’exécution du présent contrat, il peut y être mis fin, par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé réception, sans préavis OU moyennant un préavis de…..jours. Ce courrier devra comporter les motifs de la rupture.

4-Il peut également être mis fin au présent contrat par lettre recommandée avec accusé réception, sans préavis OU moyennant un préavis de … jours, en cas de sanction disciplinaire définitive de l’une ou de l’autre des parties lui interdisant d’exercer la profession. 
5-Il est mis fin de plein droit au présent contrat en cas de décès de l’un(e) des associé(e)s, en cas d’obstacle définitif à la continuation de l’activité (radiation du tableau, radiation disciplinaire, retraite, incapacité permanente …)

VARIANTE B – CONTRAT À DURÉE INDÉTERMINÉE
1-Le présent contrat prend fin à tout moment d’un commun accord entre les parties. Un document cosigné par les parties en prend acte. 

2-Il peut être mis fin au contrat par l’une des parties par lettre recommandée avec accusé réception à tout moment moyennant respect d’un préavis fixé à … mois.

3-En cas de faute grave dans l’exécution du présent contrat, il peut y être mis fin, par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé réception, sans préavis OU moyennant un préavis de … jours. Ce courrier devra comporter les motifs de la rupture. 

4-Il peut également être mis fin au présent contrat par lettre recommandée avec accusé réception, sans préavis OU moyennant un préavis de … jours, en cas de sanction disciplinaire définitive de l’une ou de l’autre des parties lui interdisant d’exercer la profession.
5-Il est mis fin de plein droit au présent contrat en cas de décès de l’un(e) des associé(e)s, en cas d’obstacle définitif à la continuation de l’activité (radiation du tableau, radiation disciplinaire, retraite, incapacité permanente …)

L’article 6 bis qui suit est un article FACULTATIF et résulte du principe de liberté contractuelle des contractants (explications apportées dans les commentaires).

Article 6 bis – CLAUSE DE PENALITE

Les associé(e)s s'engagent à respecter les dispositions du présent contrat d'association, notamment celles relatives à la durée minimale d’engagement, aux obligations de loyauté, de collaboration, et aux modalités de retrait.

En cas de rupture anticipée du contrat d’association, en dehors des cas expressément prévus (motif légitime, accord mutuel ou force majeure), ou en cas de manquement grave à l'une des obligations contractuelles, l'associé fautif sera redevable envers le/les autres associé(s) d’une pénalité forfaitaire de ……..euros.

Cette pénalité est destinée à compenser le préjudice subi par les associés restants du fait du départ non conforme ou du manquement grave (désorganisation, perte de patientèle, atteinte à l’image du cabinet, etc.).

Elle sera due de plein droit après une mise en demeure restée sans effet pendant un délai de ………jours, à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 7 : CLAUSE DE NON-CONCURRENCE
L'associé qui, entraîne la résolution du contrat dans les conditions à l’article 6 du présent contrat, devra s'abstenir d'exercer sa profession pendant les …. années suivant cette résolution dans un rayon de … kilomètres autour du cabinet.
Cette distance sera appréciée selon la distance orthodromique (à vol d’oiseau) OU selon la distance parcourue par la route
Article 8 : EXPIRATION DU CONTRAT 
A l'expiration du contrat, soit par suite de sa non-reconduction (Article 2 variante A alinéa 3) soit par l'effet d'une résolution (article 6), le partage des biens acquis en indivision par les associés(es) se fait selon la proportion des mises de fonds opérées par ils/elles lors de l'acquisition.

Toutefois, s'il y a lieu à l'application de la clause de non-réinstallation figurant à l'article 7, l'associé(e) soumis(e) à cette clause est tenu(e) de céder à l'autre associé(e) sa part indivise de cabinet, moyennant un prix fixé d'un commun accord, ou, à défaut, à dire d'experts.

Article 9 : REGLEMENT DES LITIGES
En cas de difficultés soulevées par l'exécution ou l'interprétation du présent contrat, les parties s'engagent préalablement à toute action contentieuse à rechercher la conciliation au besoin par l’intermédiaire du conseil départemental de l’Ordre des sages-femmes.
Article 10 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR
Les associés(es) affirment sur l'honneur n'avoir passé aucune contre-lettre ni avenant relatif au présent contrat qui ne soit soumis au conseil départemental.

Article 11 : OBLIGATION DE COMMUNICATION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL
En application des dispositions des articles R.4127-361 et L.4113-9 du code de la santé publique, le présent contrat est communiqué préalablement à son entrée en vigueur au conseil départemental de l'Ordre dont relèvent les sages-femmes contractantes.

Le présent contrat ne s'imposera aux parties que dans les clauses qui ne se révéleraient pas être contraires au code de déontologie des sages-femmes.
Son renouvellement sera soumis à ces mêmes dispositions.

Fait en trois exemplaires

(dont un pour le Conseil départemental)

le …………………………., à …………….
Monsieur ou Madame X......                                        Monsieur ou Madame Y......

COMMENTAIRES

La liberté contractuelle est un principe fondamental en droit civil français. Ainsi les parties qui envisagent de signer un contrat sont libres des engagements qu’elles y font figurer dès lors que, notamment, le consentement des parties qui s’obligent est avéré et sous réserve du respect des dispositions légales et règlementaires. Tout contrat légalement formé tient lieu de loi à ceux qui les ont faites (article 1103 du code civil) et doit être négocié, formé et exécuté de bonne foi (article 1104 du code civil)
· RAPPEL SUR LA FORME DU CONTRAT

Pour attester de l’accord de chaque co-contractant sur chaque clause du contrat, les co-contractants sont tenus de parapher chaque page du contrat mais également de signer et dater le contrat. 

Les termes « variante A » et « variante B » et « paraphes » ainsi que les numéros de renvoi aux notes d’aide à la rédaction et les notes ils/elles-mêmes ne devront pas apparaitre au sein du contrat finalisé. 

· PRÉCISIONS SUR CERTAINS ARTICLES DU CONTRAT

1/ Les parties au contrat (page 1)
Ce type de contrat peut également être adopté pour des associations regroupant plus de deux sages-femmes libérales. Il suffit alors d'aménager la rédaction en conséquence.
2/La durée du contrat (Article 2)
Les sages-femmes ont le choix entre deux solutions (durée déterminée ou indéterminée). Il conviendra de supprimer la variante inutile.

3/Le contrat à durée déterminée : la période d’essai (Article 2)
La période d'essai n'est pas obligatoire, elle dépend de la volonté des parties au contrat : elle peut aller jusqu'à six mois mais ne devrait pas excéder ce délai. Le cas échéant supprimer cet alinéa.
4/Le local professionnel (Article 3)
Dans le cas particulier où les associés(es) disposent déjà chacun(e) d'un local professionnel, l'alinéa 1 de l'article 2 peut être rédigé de la manière suivante, à condition que le Conseil départemental ait donné son autorisation à cet égard : " Les deux associés(es) continueront à exercer leur activité dans les locaux dont ils/elles disposent déjà respectivement. Mais, pour l'utilisation de certains appareils et bien qu'ils/elles aient des locaux séparés, ils/elles pourront procéder d'accord aux opérations d'achat ou de location en commun portant sur le mobilier, le matériel professionnel, et généralement tous objets nécessaires à l'équipement des locaux en vue de l'exercice de la profession. "

5/ La responsabilité financière des associés (Article 3)
Les sages-femmes ne doivent pas oublier de prévoir une limite dans le temps.

6/ La liquidation des comptes (Article 3)
Les sages-femmes peuvent choisir d'autres dates d'échéance.
7/ Le respect des règles professionnelles (article 4)

Il est important de relever que la mise en place d’un exercice en commun n’a pas pour effet de créer un quelconque lien de subordination entre les parties co-contractantes. En effet, le contrat d’association est distinct d’un contrat de travail entre deux sages-femmes. Chaque sage-femme doit conserver son indépendance dans l’exercice individuel de sa profession, au risque d’entrainer une requalification du contrat d’association en contrat de travail. 

Particulièrement dans le respect des règles déontologiques les associés doivent garantir le respect du secret professionnel tel qu’il est défini à l’article R.4127-304 du code de la santé-publique.  Des moyens matériels doivent donc être mis à profit de l’association pour garantir ce secret : 

· conservation des dossiers papiers des patients dans des placards distincts ; 

· conservation des dossiers dématérialisés sur un système informatisé sécurisé ; 

Les sages-femmes associées peuvent, sauf opposition du patient, échanger des informations relatives à sa santé afin d’assurer la continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge sanitaire possible. Ce secret partagé concerne uniquement les informations « pertinentes, nécessaires et non exhaustives », afin d’assurer la continuité des soins.
8/ La détermination des jours de congés et de l’organisation du temps de travail (Article 5)
Il est préférable de déterminer dans le contrat le nombre de jours de vacances envisagé par les associés(es).
L’article 5 du présent contrat relatif aux conditions d’organisation du temps de travail entre les associés n’est qu’un canevas, une proposition d’aménagement du temps de travail. Les cocontractants restent parfaitement libres, en application du principe de liberté contractuelle, de définir eux-mêmes les modalités et la durée des congés, horaires, absences etc. 
9/Le remplacement de la sage-femme associée indisponible (Article 5)
Afin d’assurer le remplacement d’une sage-femme, partie au contrat, le recours à une sage-femme ou un(e) étudiant(e) sage-femme remplissant les conditions légales est possible. Pour ce faire, un contrat de remplacement écrit devra être établi entre la sage-femme remplaçante et la sage-femme indisponible (un modèle de contrat de remplacement est librement téléchargeable sur le site Internet de l’Ordre à la rubrique « espace pro » puis « documents professionnels »). 

10/le contrat à durée déterminée : la résiliation unilatérale (Article 6)
L'attention des sages-femmes est attirée sur le fait que la durée déterminée choisie par elles, peut être fractionnée en périodes au bout desquelles la dénonciation unilatérale du contrat est possible. 
Durant l’exécution du contrat à durée déterminée, la résiliation unilatérale de ce dernier ne pourra pas intervenir à tout moment sauf décès, obstacle à l’exercice de la profession ou tout autre empêchement lié à un cas de force majeure. 
11 / La clause de pénalité (FACULTATIVE) (Article 6 bis) 
Il est possible de prévoir dans le contrat d’introduire « une clause pénale » afin de se prémunir en cas de désistement (sauf en cas de force majeure). Précisons bien que cette clause est facultative et résulte du principe de liberté contractuelle des cocontractants. 

En effet, conformément aux articles 1231 et suivants du code civil, une clause pénale constitue un type de clause contractuelle qui peut être inséré au sein d’un contrat. Ce type de clause vient sanctionner le manquement d’une partie au contrat à ses obligations contractuelles. La clause pénale s’applique du seul fait de l’inexécution par l’une des parties de ses obligations contractuelles. Cette clause a pour objectif de fixer la somme d'argent qui doit être payée par la partie au contrat qui n'exécute pas ses obligations. En cas d'inexécution partielle de l'obligation par le débiteur, si les parties ne l'ont pas prévu dans leur contrat, le juge peut modérer l'indemnité prévue au prorata de l'obligation effectivement effectuée (C. civ., art. 1231-5, al. 3).

Toutefois, pour être valable, cette clause doit impérativement résulter d’un accord entre les parties au contrat. Elle doit être expressément stipulée dans le contrat et explicite quant à la détermination des dommages qu’elle doit couvrir. A défaut, elle sera considérée comme non-écrite.
Le principe de ce type de clause est admis en droit. Son caractère abusif quant à son montant pourra être apprécié par un juge dans le cadre d’une action contentieuse. 

Par exemple, pour constater l’éventuel caractère abusif du montant de la clause pénale, le juge apprécie la disproportion manifeste en comparant le montant de la clause à celui du préjudice effectivement subi (Cour de cassation, Com. 11 févr. 1997, no 95-10.851) ainsi que le but de l’insertion d’une telle clause dans le contrat (Cour de cassation, Civ. 1re, 3 janv. 1985 : Bull. civ. I, no 4).

Il a aussi été jugé que des motifs tirés du comportement du débiteur de la pénalité sont impropres à justifier à eux seuls le caractère manifestement excessif du montant de la clause. (Cour de cassation, Com. 5 avr. 2016, no 14-20.169) »

12/Le contrat à durée indéterminée : durée du préavis pour rupture du contrat (Article 6)
Ce délai ne peut en tout cas être inférieur à 3 mois, mais par contre, en cas d'association se poursuivant pendant une longue durée, il est possible de prévoir un allongement du délai de préavis.

13/La clause de non-concurrence (Article 7)
Conformément au nouveau code de déontologie, entré en vigueur le 31 décembre 2025, la clause de non‑concurrence — précédemment obligatoire pour les contrats de remplacement d’une durée supérieure à trois mois (ancien article R. 4127‑342 du CSP) — est devenue facultative quel que soit type de contrat conclu.

Désormais, et conformément au principe de liberté contractuelle, les parties peuvent choisir d’insérer une clause de non‑concurrence ou opter pour une clause de liberté d’installation.

Il convient toutefois de rappeler que l’absence de clause de non‑concurrence peut être source de litiges ultérieurs, notamment concernant la protection des intérêts professionnels des parties. À ce titre, son maintien demeure recommandé.

· Clause de non-concurrence :

Pour être valable, et selon une jurisprudence constante, la clause de non-concurrence doit respecter les conditions suivantes : 

o Elle doit être limitée dans le temps : une durée excessive serait jugée nulle (en pratique, la jurisprudence retient le plus souvent des durées de quelques mois à deux ans selon les situations) ; 

o Elle doit être limitée dans l’espace : le périmètre doit correspondre à la zone géographique réelle d’attraction de la patientèle et ne pas excéder ce qui est nécessaire; 

o Elle doit viser une activité concurrente directe, c’est-à-dire l’exercice effectif de la profession dans les conditions susceptibles de détourner la patientèle; 

o Elle ne doit pas avoir pour effet de compromettre la possibilité d’exercer la profession de manière viable.

· Clause de liberté d’installation :

Les parties peuvent également opter pour une « clause de liberté d’installation » assortie d’une interdiction de concurrence déloyale. 

Dans ce cas, à l’issue du contrat, la sage-femme associée sortante conserve le droit de s’installer librement sous réserve de ne pas accomplir des actes répréhensibles et qualifiables de concurrence déloyale tels que le démarchage de patientes de la  titulaire, l’utilisation de « fichiers-clients » frauduleusement obtenus… 

À défaut de pouvoir interdire à la sage-femme anciennement associée, eu égard au principe de liberté de choix de son professionnel de santé par la patiente, le contrat pourra prévoir à tout le moins une clause selon laquelle, pendant une durée déterminée (par exemple deux ans), la sage-femme associée sortante s’engage à informer son ancienne associée de toute sollicitation par la patientèle de cette dernière.

14/ Règlement des litiges (Article 9)
Les termes de cet article supposent qu’avant toute saisine judiciaire, les parties s’engagent à tenter régler amiablement leur litige. Ainsi, en cas de difficultés soulevées soit par l'exécution, l'interprétation ou la résiliation du présent contrat, les parties s'engagent à soumettre leur différend au conseil départemental afin que ce dernier tente de les concilier. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de la conciliation que les litiges soulevés soit par l'exécution, l'interprétation ou la résiliation du présent contrat peuvent être soumis à la juridiction compétente.

Le défaut de tentative de conciliation préalable à la saisine de la juridiction compétente rend le recours devant cette juridiction irrecevable.

15/ La signature du contrat (dernière page)
Les signatures des co-contractants devront être respectivement précédées de la mention : « lu et approuvé ». 

PAGE  
Paraphes

1

